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202 5  DU  210  Site  patrimonial  remarq u a ble  (SPR)  «  Rives  de  la  Seine  »  –
Proposi tion  de  délimita tion  et  demande  de  classem e n t .

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,  mes  chères  collègues ,

Lors  de  la  séance  de  votre  assemblée  du  6  juin  2025,  vous  avez  approuvé
l’engage m e n t  des  études  en  vue  de  la  créa tion  d’un  nouveau  site  pat rimonial
remarq u a ble  (SPR)  «  Rives  de  la  Seine  »  réponda n t  notamm e n t  aux  enjeux  de
protec tion,  de  conserva t ion  et  de  mise  en  valeur  du  bien  inscri t  au  patrimoine
mondial  «  Paris,  Rives  de  la  Seine  ».  Vous  avez  souhaité ,  en  accord  avec  les
services  de  l’État,  que  la  démarch e  d’étude  prenne  en  considéra t ion  un  périmèt r e
engloban t  les  sept  premie rs  arrondisse m e n t s ,  complété  par  les  par ties  du  bien
classé  au  patrimoine  mondial  couvran t  les  8 e , 12 e , 13 e , 15 e  et  16 e  arrondisse m e n t s .

Ce  processus  a  été  enclenché  dans  le  prolonge m e n t  de  l’approba tion  par  le  Comité
du  patrimoine  mondial  de  l’extension  mineure  du  site  parisien,  intervenue  en  2024
suite  à  une  proposi tion  portée  conjointem e n t  par  l’État  et  la  Ville.  Le  dossier
présen t é  à  l’appui  de  cet te  demande  compor t a i t  l’engage m e n t  de  renforce r
l’efficacité  et  la  lisibilité  du  disposi tif  régleme n t a i r e  assuran t  la  protec t ion  du  site
par  la  créa t ion  d’un  nouveau  SPR,  outil  qui  assure  le  niveau  de  protect ion
patrimonial  le  plus  élevé  offert  par  l’arsenal  législatif  et  réglemen t a i r e  français.

Aujourd’hui,  je  vous  propose  d’approuve r  la  demand e  de  classem e n t  de  ce  nouveau
SPR,  suivant  la  proposi tion  de  délimita tion  présen té e  dans  le  rappor t  de
présen t a t ion  annexé  au  présen t  projet  de  délibéra t ion.

*

La  propos i t i o n  de  délimi ta t i o n  du  SPR  «  Rives  de  la  Sein e  »

En  applica tion  de  votre  délibéra t ion  précitée ,  une  étude  a  été  confiée  à  l’Atelier
parisien  d’urbanis m e  (APUR),  épaulé  des  compéte nc e s  du  bureau  d’études
spécialisé  La  Manufac tu r e  du  patrimoine .  Cette  étude  a  été  co- financée  par  la
direc tion  régionale  des  affaires  culturelles.



Le  travail  d’analyse  des  tissus  urbains  et  de  réflexion  sur  l’histoire  de  Paris  et  sur
les  modalités  de  sa  formation  condui t  par  l’APUR  et  La  Manufac tu r e  du  patrimoine
a  permis  de  mett re  en  évidence  la  per tinenc e  du  périmè t r e  proposé.  

Cette  délimita tion  prend  d’abord  en  compte  l’inscription  urbaine  du  fleuve  dans  la
travers ée  de  la  capitale,  lien  déjà  reconnu  par  l’inscrip tion  comme  patrimoine
mondial.  Elle  conforte  au  sein  d’un  périmèt r e  unique  de  SPR  les  deux  plans  de
sauvega rd e  et  de  mise  en  valeur  (PSMV)  existan t s ,  sur  le  Marais  et  le
7 e  arrondisse m e n t .  Enfin,  s’appuyan t  principalem e n t  sur  les  limites  adminis t r a t ives
existant e s ,  elle  propose  un  cadre  lisible,  facilemen t  approp riable  par  les  parisiens
et  cohéren t s  avec  les  pratiques  adminis t ra t ives.

L’ensemble  ainsi  identifié,  tel  que  figuré  sur  le  plan  ci-dessous,  se  voit  reconnaî t r e
sa  pleine  valeur  pat rimoniale  de  cœur  de  Paris.

Le  Site  patrimonial  remarq u a ble  proposé  coïncide,  pour  la  quasi- intégra li t é  de  son
périmè t r e ,  avec  l’aire  urbanisée  parisienne  telle  qu’elle  se  présen t a i t  au  milieu  du
XVIII e  siècle,  dont  le  tissu  a  été  rectifié  et  modifié  aux  XIX e  et  XXe  siècles,  et  qui
englobe  les  sept  premiers  arrondisse m e n t s  de  Paris  selon  leur  définition  de  1859.

Issu  d’un  accroisse m e n t  en  anneaux  correspond a n t  aux  différen te s  encein tes ,  ce
noyau  urbain  originel,  qui  se  signale  par  la  qualité  exceptionnelle  de  son
patrimoine  urbain,  architec tu r a l  et  paysage r ,  conserve  l’intégrali té  du  tracé  des
cinq  première s  enceinte s  de  Paris,  à  l’état  de  vestiges  en  élévation,  enfouis,
parcellaires  ou  viaires.  Ces  ouvrages  défensifs  successifs,  qui  ont  rythmé
l’urbanisa t ion  parisienne  depuis  la  période  antique,  ont  été  conçus  en  étroite
relation  avec  le  fleuve.

C’est  l’encein te  de  Charles  V,  remaniée  à  plusieurs  reprises ,  et  celle  des  Fossés
jaunes ,  démolie  suite  au  déman tè l em e n t  du  système  défensif  parisien  dans  les
années  1670,  qui  forment  une  partie  de  la  limite  septen t r ionale  du  SPR  projeté .
Suite  à  l’agrandisse m e n t  de  Paris  en  1860,  ce  tracé  a  d’ailleurs  été  choisi  pour
fixer  les  limites  des  nouveaux  arrondisse m e n t s  dans  cette  par tie  de  la  capitale.

Au  sud  du  SPR,  la  limite  correspond a n t  au  «  cours  du  Midi  »,  formé,  d’ouest  en  est,
par  les  boulevards  des  Invalides,  du  Montpa rn a s s e ,  de  Port- Royal,  Saint- Marcel  et
de  l’Hôpital,  ne  suit  pas  le  tracé  d’un  ouvrage  fortifié  puisque  l’encein te  de
Charles  V ne  trouve  pas  son  équivalent  en  rive  gauche.  Elle  s’appuie  en  revanche
sur  la  limite  d’interdic tion  de  bâtir  de  1724  destinée  à  contrôle r  l’extension
urbaine  de  Paris.  Maté rialisée  par  un  bornage ,  celle- ci  suit  le  tracé  d’une
promen a d e  plantée  (actuels  boulevards  des  Invalides  et  du  Montpa rn a s s e ) ,
projetée  dès  les  années  1680  pour  doter  la  rive  gauche  de  l’équivalent  des
boulevards  nord.  Partan t  de  la  Seine,  au  niveau  de  l’hôpital  des  Invalides ,  ce
nouveau  cours,  aména gé  à  par ti r  des  années  1720,  se  poursui t  alors  jusqu’à  l’angle
nord- ouest  de  la  parcelle  de  l’abbaye  de  Port- Royal,  mais  n’est  achevé  que  sous  le
Second  Empire  et  le  début  de  la  Troisième  République  jusqu’à  l’intersec t ion  entre
les  boulevards  Saint- Marcel  et  de  l’Hôpital.  Cette  limite  sud,  qui  est  donc
progress ivem e n t  confortée  depuis  la  fin  du  XVII e  siècle,  est  visibleme n t  ent rée
dans  les  espri ts  des  citoyens  comme  des  adminis t ra t e u r s  de  la  capitale  puisqu’elle
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sert ,  comme  les  boulevards  nord,  d’appui  aux  limites  des  nouveaux
arrondisse m e n t s  tracées  en  1859.

Correspond a n t  au  cœur  de  la  ville,  le  périmèt r e  du  SPR  projeté  abrite  les
principaux  organes  du  pouvoir  exécutif,  législatif  et  judiciaire .  De  même,  les  sièges
parisiens  les  plus  insignes  de  l’ancien  régime  se  situen t  au  cœur  de  ce  périmè t r e
(palais  de  la  Cité,  palais  du  Louvre,  ancien  palais  des  Tuileries).  Outre  des
institu tions  politiques  nationales ,  le  centre  de  Paris  rassem ble  égalemen t  de
nombre ux  bâtiment s  traduisan t  l’impor tance  économique,  financiè re  et
commerciale  de  la  capitale.  Le  SPR  regroupe  égaleme n t  de  nombre ux  lieux
culturels  d’envergu r e  nationale  et  interna t ionale  (musées ,  théâ t r e s ),  ainsi  que  les
principaux  pôles  intellectuels  et  d’enseigne m e n t ,  héri tier s  de  la  fonction
universi t ai re  de  Paris  qui  s’est  initialemen t  implantée  en  rive  gauche  et  a  formé  le
Quar tier  latin.

Les  arrondisse m e n t s  centraux  se  signalen t  par  la  présence  de  plusieurs  places
royales  aména gé e s  aux  XVII e  et  XVIII e  siècles,  à  par ti r  du  règne  de  Henri  IV,  toutes
implanté es  en  rive  droite,  lieu  de  fixation  du  pouvoir  politique  et  économique
depuis  le  XII e  siècle.  La  place  Dauphine ,  sur  l’île  de  la  Cité  (1 er  arrondisse m e n t ) ,  et
la  place  des  Vosges  dans  le  Marais  (4 e  arrondisse m e n t ) ,  figuren t  parmi  les
premiers  ensembles  urbains  ordonna nc és  de  la  capitale,  destinés  à  rendre
homma ge  au  souverain  en  accueillant  sa  statue  éques t r e .  Aménagée s  sous
Louis  XIV,  les  places  des  Victoires  (1 er  et  2 e  arrondisse m e n t s ) ,  et  Vendôme
(1 er  arrondisse m e n t )  metten t  égaleme n t  en  scène  la  présence  royale  dans  la
topograp hie  urbaine ,  ainsi  que  la  place  de  Concorde  créée  sous  Louis  XV,
jalonnan t  la  composition  paysagè r e  axée  du  jardin  des  Tuileries  tracée  par  Le
Nôtre  à  la  fin  du  XVII e  siècle.

Le  SPR  projeté  englobe  en  outre  de  remarqu a b le s  promena d e s  urbaines  créées  à
parti r  du  début  du  XVII e  siècle  en  rive  droite,  à  l’extérieur  du  Paris  enser r é  dans
ses  encein tes  médiévales .  La  systéma t i sa t ion  du  principe  de  la  promena d e  urbaine
s’inscri t  dans  la  politique  d’embellissem e n t  de  Louis  XIV qui  décide,  par  un  arrê t
de  1670,  de  conver ti r  le  système  fortifié  de  Charles  V et  de  l’encein te  des  Fossés
jaunes  en  un  long  boulevard  consti tué  d’allées  plantée s ,  et  de  tracer ,  en  rive
gauche,  à  travers  champs,  son  pendan t  méridional.  La  décision  royale  du  18  juillet
1724  de  faire  coïncider  le  bornage  de  la  ville  avec  les  boulevards  sud  – qui  ne  sont
achevés ,  à  l’est,  que  dans  les  années  1860- 1870  – et  leur  prise  en  compte  dans  le
découpag e  des  nouveaux  arrondisse m e n t s ,  confirment  l’impor tanc e  de  ce  tracé  qui
définit  la  limite  sud  du  SPR,

À ces  aménag e m e n t s  représ en t a t ifs  de  l’urbanisa t ion  des  loisirs  aristocr a t iques ,
s’ajouten t  des  grands  tracés  et  des  compositions  urbaines  monume n t a l e s  axés  sur
le  fleuve,  qui  justifient  d’être  inclus  dans  le  SPR  projeté .  

Coïncidan t  avec  le  noyau  originel  de  formation  de  la  ville,  les  sept  premiers
arrondisse m e n t s  compris  dans  le  SPR  concen t r e n t  logiquem e n t  la  majorité  du  bâti
le  plus  ancien  de  Paris.  Le  renouvellem en t  urbain  et  architec tu r a l  explique  aussi
que  ces  secteu rs  présen t en t ,  à  la  différence  des  autres  arrondisse m e n t s  parisiens ,
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la  plus  import an te  variété  typo- morphologique  au  sein  de  laquelle  toutes  les
périodes  de  const ruc t ion  sont  repré se n t é e s .  De  nombreux  exemples  édifiés  dans  le
centre  ancien  forment  un  corpus  d’un  intérê t  majeur ,  par ticipan t  à  la  richesse
patrimoniale  des  arrondisse m e n t s  centraux,  et  constitue n t  le  premier  corpus,  en
termes  de  data tion,  de  ces  formes  architec tu r a le s  marqua n t  durablem e n t
l’urbanis me  parisien,  comme  mentionné  plus  haut .

*

Quel s  docu m e n t s  de  ges t i o n  pour  le  nouve a u  SPR  ?

Au-delà  de  l’étude  de  la  délimita tion  du  SPR,  la  réflexion  s’est  portée  sur
l’identifica tion  des  docume n t s  de  gestion  qui  devront  être  élaboré s  pour  couvrir  le
périmè t r e  protégé .

Le  classem e n t  d’un  Site  Patrimonial  Remarqu a b le  doit  donner  lieu  à  une
traduc tion  régleme n t a i r e  visant  à  définir  les  prescrip tions  applicables  aux  projets
de  const ruc t ion  ou  de  rénovation  développés  dans  son  périmèt r e .  Cette  traduc tion
peut  revêtir  deux  formes  :  celle  d’un  Plan  de  valorisa tion  de  l’architec tu r e  et  du
patrimoine  (PVAP)  ou  celle  d’un  Plan  de  sauvega rd e  et  de  mise  en  valeur  (PSMV),
ou  celle  d’une  combinaison  de  ces  deux  types  de  documen t s  permet t a n t  de
respect e r  le  principe  posé  par  le  code  du  pat rimoine  d’une  couver tu r e  intégrale  du
SPR  par  l’un  ou  l’aut re  des  docume n t s  de  gestion.

Le  PVAP  est  une  servitude  d’utilité  publique  qui  se  superpos e  au  PLU  sans  s’y
substi tue r .  Il  vient  compléte r  et  renforce r  les  disposi tions  du  PLU  maintenu  en
vigueur  et  consigne  les  seules  prescrip tions  relatives  à  la  conserva t ion  et  à  la  mise
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en  valeur  des  immeubles  sans  pouvoir  toutefois  prendre  en  compte  les  dispositions
intérieur e s .  Le  PVAP  perme t  d’élargi r  le  cadre  régleme n t a i r e  du  PLU,  notam m e n t
en  identifiant  des  immeuble s  – bâtis  ou  non  bâtis  – à  requalifier ,  ou  en  fixant  des
prescrip tions  plus  exigean te s  quant  au  choix  et  à  la  mise  en  œuvre  des  maté riaux
utilisés  dans  les  opéra t ions  de  réhabili ta tion.

À la  différence  du  PVAP,  le  PSMV  se  substi tue  au  Plan  local  d’urbanis me  (PLU)  et
peut  compor t e r ,  outre  toutes  les  règles  autorisée s  dans  le  PLU,  des  prescrip t ions
détaillées  visant  à  la  conserva t ion  et  à  la  mise  en  valeur  des  immeubles ,  y compris
dans  leurs  disposi tions  intérieur e s  (escalier s,  planche r s…)  et  jusqu’aux  élément s
de  décors  (boiserie ,  décors  peints,  etc.)  En  outre  il  peut  compor t e r  des
prescrip tions  permet t a n t  d’impose r  des  travaux,  qu’il  s’agisse  de  démolitions  ou  de
modifications .  Il  peut  précise r  les  conditions  dans  lesquelles  ces  interven t ions  sont
rendues  obligatoire s  dans  le  cadre  d’opéra t ions  d’aménag e m e n t ,  qu’elles  soient  de
natu re  publique  ou  privée.  Ainsi,  le  PSMV  correspond  à  un  niveau  de  protec t ion
patrimonial  supérieu r  au  PVAP.

La  proposi tion  de  classem e n t  du  SPR  que  je  vous  propose  de  porte r  auprè s  de
l’État  examine  plusieurs  hypothèse s  de  composition  des  documen t s  de  gestion  à
l’intérieu r  du  périmè t r e  délimité .e t  souligne  une  préfé renc e  pour  un  documen t  de
gestion  combinan t  ces  deux  dispositifs  à  l’intérieu r  du  SPR.

*

La  procé d u r e  de  class e m e n t  du  SPR

Le  processus  de  créat ion  du  nouveau  SPR  prévoit  que  la  proposition  de
délimita t ion  soit  désorm ais  transmise  à  la  l’État,  pour  être  soumise  d’abord,  pour
avis,  à  la  commission  nationale  de  l’architec tu r e  et  du  patrimoine.

Au  vu  de  l’avis  qu’elle  émet t r a ,  le  représe n t a n t  de  l’État  soume t t r a  le  projet  de
SPR  à  une  enquê te  publique  qui,  sous  l’autori t é  du  préfet,  pourra  se  déroule r  au
début  de  l’année  2026.  À l’issue  de  l’enquê te ,  le  SPR  «  Rives  de  la  Seine  »  pourr a
faire  l’objet  d’un  classem e n t  par  un  arrê t é  du  Ministre  de  la  culture.  Le  classeme n t
produira  ses  effets  juridiques  dès  l’exécution  de  l’ensemble  des  formalités
d’affichage  et  de  publica tion,  et  le  tracé  du  SPR  devra  être  annexé  au  PLU.

Les  décisions  à  prendre  par  votre  assemblée  s’agissan t  de  la  mise  à  l’étude  des
documen t s  de  gestion  pourron t  être  prépa ré e s  à  compte r  de  cette  étape.

*

En  considéra t ion  des  différen t s  élément s  que  je  viens  de  vous  expose r ,  je  vous
prie,  Mesda me s ,  Messieurs ,  mes  cher es  collègues ,  de  bien  vouloir  propose r  à∙
l’État  de  classe r  le  site  patrimonial  remarqu a b le  «  Paris,  Rives  de  la  Seine  »,  selon
les  modalités  exposées  dans  le  rappor t  de  présen t a t ion  annexé  au  présen t  projet
de  délibér a t ion .

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  mes  chère s  collègues ,  de  bien  vouloir  en
délibére r .
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La  Maire  de
Paris
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202 5  DU  210  Site  patrimonial  remarq u a ble  (SPR)  «  Rives  de  la  Seine  »  –
Proposi tion  de  délimita tion  et  demande  de  classem e n t .

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales ,  notam m e n t  ses  articles  L.2121-
29,  L.2131- 1,  L.2131- 2,  ainsi  que  L.2511- 1  et  suivants  ;

Vu  le  code  du  patrimoine ,  notam m e n t  ses  articles  L.612- 1,  troisième  alinéa,  L.631-
2,  premie r  alinéa,  et  R.631- 2  ;

Vu  la  délibéra t ion  2025  DU  148  en  date  du  5  juin  2025  engage a n t  les  études
préalables  en  vue  de  la  délimita t ion  du  SPR  «  Rives  de  la  Seine  »  ;

Vu  le  projet  en  délibéra t ion  en  date  du                                   par  lequel  Mme  la
Maire  de  Paris  propose  de  délimite r  le  SPR  «  Rives  de  la  Seine  »  et  d’en  demand e r
le  classem e n t  à  l’État,  ensem ble  l’annexe  I  audit  projet  de  délibéra t ion  portan t
délimita t ion  de  ce  SPR  ;

Vu  l’avis  du  conseil  de  la  mairie  de  Paris  Centre  en  date  du
;

Vu  l’avis  du  conseil  du  5e  arrondisse m e n t  en  date  du                                              ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  6e  arrondisse m e n t  en  date  du                                              ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  7e  arrondisse m e n t  en  date  du                                             ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  8e  arrondisse m e n t  en  date  du                                              ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  12e  arrondisse m e n t  en  date  du                                            ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  13e  arrondisse m e n t  en  date  du                                             ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  15e  arrondisse m e n t  en  date  du                                            ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  16e  arrondisse m e n t  en  date  du                                             ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Patrick  BLOCHE  au  nom  de  la  2e  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  La  Ville  de  Paris  propose  à  l’État  de  classe r  le  site  pat rimonial
remarq u a ble  «  Paris,  Rives  de  la  Seine  »,  selon  les  modalités  exposées  dans  le
rappor t  de  présen t a t ion  annexé  à  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  2  :  En  applica tion  de  l’article  L.2131- 1  du  code  généra l  des  collectivités
terri toriales,  la  présen t e  délibéra t ion  sera  trans mise  au  préfet  de  la  Région  Île- de-



France,  préfe t  de  Paris,  au  titre  du  contrôle  de  légalité  des  actes  des  collectivités
terri toriales.
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